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Editorial

de chez nousL’EchoL’Echo

Quatre bougies se consumaient lentement…

La première bougie soupirait en disant : « Mon nom est la 
Paix, je brille d’une lumière très claire, mais les humains ne 
souhaitent pas la paix, ils ne me veulent pas. » La flamme se 
réduit et s’éteint.

La deuxième bougie dit : « Mon nom est la Foi, mais je suis 
devenue superflue. Les humains ne souhaitent plus connaître 
Dieu. Ma flamme n’a plus de sens. » Elle s’éteint.

Triste et avec une douce voix, la troisième bougie dit : 
« Mon nom est Amour, je n’ai plus la force de brûler, les hu-
mains m’ignorent, ils ne voient qu’eux-mêmes et pas ceux 
qu’ils devraient aimer » et la troisième bougie s’éteint aussi.

Un enfant arrive dans la pièce, les larmes aux yeux : « Votre 
rôle est de brûler et non pas de vous éteindre ». On entendit 
alors la voix de la quatrième bougie : « Ne crains rien ! Aussi 
longtemps que je brûlerai, nous pourrons rallumer les autres 
bougies… Mon nom est Espérance. »

L’enfant prit la flamme de l’Espérance et ralluma la Paix, la 
Foi et l’Amour…

« Que cette flamme de l’Espérance continue de brûler dans 
nos cœurs au-delà de cette fin d’année jubilaire ! »

Père Bertrand.

Les quatre bougies de l’Avent

Sommaire
1.	 Editorial.
2.	 Le mystère de Noël.
3.	 Avent ou avant ? - La parole aux pauvres.
4.	 C’est Noël - TKT, je gère.
5.	 L’Enfant Jésus dans l’art.
6.	 Léon XIV.
7/8.	 Le Cardinal Newman.
9.	 La France à la recherche des repères.
10 à 13.	 Nouvelles de la paroisse Saint Benoît.
14/15.	 L’organisation de la paroisse.
16.	 Les adolescents...
17.	 Frais bancaires.
18/19.	 Le groupement paroissial de Vayrac.
20.	 Carnet de Souillac - Publicités.

	 Insertion feuillet crèche.



LE JOURNAL PAROISSIAL N°859 5

La nuit de Noël, c’est un enfant qui naît, un bébé comme tous les 
bébés. Le fruit des entrailles de sa mère. Marie l’a pris dans ses 
bras, son père Joseph l’a contemplé. C’est l’image d’une famille 
classique, que l’on reproduit dans la crèche de Noël. Cette nais-
sance a inspiré les artistes depuis des siècles, mais la représen-
tation de l’enfant Jésus a évolué à travers les périodes, d’une 
façon artistique, mais aussi théologique. Une grande question 
se posait pour les artistes  : Comment représenter le Christ ? 
Comment faire comprendre que, à travers un enfant, c’est le Fils 
de Dieu qui vient sur terre ?

La plus ancienne image de Jésus enfant que l’on connaisse 
se trouve dans les catacombes de Priscille à Rome. Elle date 
du IIIe siècle. Bien que très abimée, on distingue Marie allai-
tant son enfant. Jésus tourne son visage vers le spectateur 
comme s’il avait été interrompu par quelque chose. Il a 
un regard profond comme si déjà il voulait transmettre un 
message  : nous dire que oui, c’est bien Lui, le Christ, que 
nous contemplons.
Après la conversion de l’Empereur 

Constantin, le christianisme devient 
religion officielle de l’Etat romain. 
On construit de magnifiques églises. 
A Ravenne, dans la basilique Saint-
Apollinaire, on peut voir une Vierge 
à l’enfant, en mosaïque. Elle est re-
présentée assise sur un trône orné 
de pierres précieuses. C’est une im-
pératrice tenant son enfant revêtu 
d’une toge romaine, avec une des 
2 bandes sénatoriales qui devien-
dront l’ornement des prêtres. Mère 
et fils sont tournés vers nous. Ils ne 
se regardent pas. C’est un enfant-
empereur, sur les genoux de sa mère impératrice, qui nous 
regarde. Le roi du ciel se dévoile à nous.
A partir de l’an mil, toute l’Eu-

rope est chrétienne. On construit 
des églises et les sculpteurs sont 
très sollicités pour représenter 
la Vierge Marie. L’Auvergne est 
renommée pour ses « Vierges en 
majesté  ». Celle d’Estours nous 
la montre assise sur son trône de 
sagesse, l’enfant sur ses genoux. 
Jésus a une tête d’adulte. C’est 
l’époque où on a le souci de son 
âme et l’espérance d’être sauvé 
par le Christ et l’image d’un Sau-
veur enfant n’est pas très «  por-
teuse ». On a du mal à y croire. Marie, encore très hiéra-
tique, abandonne cependant son statut d’impératrice pour 
être plus humaine. Elle offre Jésus à notre regard et aussi au 
monde. Plus tard, les Vierges gothiques, portant leur enfant 
sur leur bras dans une attitude un peu déhanchée, s’huma-
nisent un peu plus.

L’enfant Jésus dans l’art

Mais c’est Giotto, au 
XIIIe siècle en Italie, qui 
inaugure un nouveau 
style, plus réaliste. Dans 
cette Nativité, Marie 
et son fils se regardent 
dans les yeux, d’une fa-
çon si intime. Marie de-
vient une mère comme 
toutes les mères, une 
mère humaine. Cepen-
dant, durant toute cette 
période et même à la Renaissance, Jésus enfant n’a pas une 
jolie tête, il ne ressemble en rien à un nouveau-né.

Et puis, lentement, Jésus va devenir enfant. Le côté divin 
s’efface au profit de la nature. L’enfant Jésus devient un 
bébé avec son humanité. Sa nudité est dévoilée. Ce n’est 
pas tellement par souci de réalisme, que pour mettre en 
avant sa condition humaine sans renier sa nature divine. 

Avec la Nativité de 
Georges de La Tour, 
on constate encore 
une évolution. C’est 
le premier nourrisson 
représenté en peinture. 
Emmailloté, il paraît si 
fragile. Il est comme 
tous les enfants du 
peuple. Sa bouche en-
trouverte nous montre 
qu’il respire. Il y a le souffle, symbole de l’Esprit. La lumière 
qu’une main essaie de tamiser irradie le nouveau-né le 
transformant en enfant-lumière prêt à éclairer le monde.

L’image de l’enfant Jésus va continuer à évoluer selon les 
artistes. Mais assis comme un empereur, couché par terre 
ou dans une mangeoire, ou encore tenu dans les bras de sa 
mère, c’est toujours l’arrivée d’un petit enfant, né à Beth-
léem, que l’on fête à Noël. C’est le Fils de Dieu qui se fait 
Homme, en toute humilité. Il naît dans la nuit, dans les té-
nèbres, Lui la Lumière du monde. C’est ce que les artistes 
ont voulu nous montrer : le divin dans un corps humain.

 Nicole Fournier, guide bénévole abbatiale de Souillac, 
rédacteur JP.
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Nouvelles de la paroisse 
Saint Benoît du Haut-Quercy
Un anniversaire à Martel

Dimanche 28 septembre, en l’église de Baladou, nous avons rendu grâce 
à Dieu pour les 80 ans de Sœur Marie-Jeanne Asfaux, religieuse du couvent 
de Gramat. Toute sa vie est marquée par un profond esprit de service et 
de prière.

Sœur Marie-Jeanne se consacre depuis de nombreuses années à la caté-
chèse sur le pôle de Martel, transmettant avec joie et simplicité la Parole 
de Dieu aux enfants et aux familles. Elle organise plusieurs fois par an des 
séjours pour foyers monoparentaux qui ont un grand succès. Elle accueille 
avec bienveillance les pèlerins au Cantou de Rocamadour, toujours prête à 
offrir un sourire, une écoute, un mot d’espérance.

Amoureuse de la terre et de la création, elle trouve dans les fleurs, les 
plantes et les plantations une autre manière de louer le Seigneur. Par son 
soin attentif, elle fait de chaque jardin un lieu de beauté et de paix.

Aujourd’hui, nous lui disons merci pour son témoignage de foi, sa dou-
ceur et son engagement discret mais fécond.

Que le Seigneur continue de la combler de sa joie et de sa bénédiction, 
et qu’elle garde longtemps encore la lumière de ce sourire qui fait tant de 
bien autour d’elle.

Joyeux anniversaire, Sœur Marie-Jeanne !

Une chapelle Sainte Anne à Martel
Depuis plusieurs mois, les paroissiens de Martel sont privés de 

leur église, fermée pour cause de graves détériorations du bâti-
ment qui fait l’objet de travaux importants empêchant l’usage de 
l’édifice.

Avec l’hiver, la perspective de devoir faire plusieurs kilomètres, à 
la nuit tombée, pour aller à la messe anticipée du dimanche dans 
une église des environs de Martel (Murel, Loupchat, Monvalent, 
Creysse, etc.) n’était guère enthousiasmante et beaucoup pen-
saient à rester chez eux pour entendre la messe sur France 2 avec 
« Le Jour du Seigneur ».

Et puis voilà que, soudain, une petite chapelle, bien cachée der-
rière de hauts murs, a refait son apparition, dans le cadre excep-
tionnel du Relais Sainte-Anne, installé dans un ancien pensionnat 
de jeunes filles qui fonctionna jusque dans les années 1960.

Retour en arrière !
C’est en 1854 que la Congrégation des Filles du Calvaire achète 

terrains et maisons, dans la zone comprise entre les anciennes enceintes fortifiées de la ville. Au fil des ans, les religieuses étendent 
leur domaine et, dans les années 1870, érigent cette chapelle, dédiée à sainte Anne.

Particulièrement bien préservé, son riche décor (vitraux, statues) offre un cadre agréable et un caractère intime qui invitent à la 
prière.

C’est donc là que, répondant à la très aimable invitation des propriétaires de la maison d’hôtes qui occupe désormais les lieux, le 
Père Bernardin a pu, samedi 8 novembre, célébrer la messe anticipée devant une assemblée renforcée par la présence d’un groupe 
de jeunes étudiants en « randonnée philosophique » dans la région, tout heureux de découvrir ces lieux (grâce à une recherche sur 
le site de la paroisse), même s’ils ont dû, pour la plupart, s’asseoir à même le sol, ce qui n’a pas eu d‘influence négative sur leurs 
chants.

Quant aux fidèles locaux, ils ont été particulièrement heureux de (re)découvrir cette belle chapelle…où quelques dames de Mar-
tel et des environs ont fait leurs études.

Un grand merci aux propriétaires, M. et Mme Didier Gérard, qui ont décidé d’offrir leur hospitalité dans cette chapelle… jusqu’au 
printemps.

Une messe y sera donc célébrée chaque 2e samedi du mois.
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La tombe des prêtres à Souillac
Le dimanche 2 novembre, après 

la messe pour les défunts, quelques 
paroissiens se sont rendus au cime-
tière du Puy-d’Alon, à Souillac, en 
compagnie du Père Bertrand et 
du Père Bernardin, pour bénir la 
«  tombe des prêtres  » récemment 
rénovée grâce à la générosité de 
plusieurs donateurs.

L’attention des paroissiens avait été attirée, en effet, 
l’année dernière, par l’apparition d’une petite pancarte 
au pied de cette tombe, indiquant qu’elle était considé-
rée par la mairie comme en état d‘abandon et devrait 
être prochainement désaffectée.

Or, il s’agissait d’une très vieille tombe, érigée en 1898 
par la ville de Souillac, lors du décès de son curé, l’abbé 
Jean-Pierre Vertut, en reconnaissance de son dévoue-
ment pendant les vingt années de son ministère souil-
lagais. Plus tard, on y inhuma également l’un de ses 
successeurs, l’abbé Casimir Decremps, qui fut curé de 
Souillac de 1920 à 1935.

Afin d’éviter la destruction de cette tombe qui offre 
aussi l’intérêt de constituer un beau monument funé-
raire, très bien placé en haut du cimetière et offert à la 
vue de tous les visiteurs, la paroisse fit donc appel à la 
générosité de tous pour entreprendre les travaux néces-
saires.

Grâce à la somme ainsi recueillie, les travaux purent 
être effectués par l’entreprise de Pompes Funèbres Ba-
ron et, pour la Toussaint 2025, la tombe retrouva tout 
son éclat, malgré la disparition de la grille qui l’entourait, 
en raison de son état trop vétuste et présentant un dan-
ger pour les visiteurs.

Merci à tous ceux qui ont contribué à ce sauvetage et 
notamment à l’Association des Amis du Vieux Souillac 
(AVS) qui ne voulait pas voir disparaître cet élément du 
patrimoine de la ville. 

Brèves de paroisse
Un record !

Le samedi 1er novembre et le dimanche 
2 novembre, le cinéma Le Paris, à Souil-
lac, a proposé le film « Le Sacré Cœur », 
documentaire réalisé à l’occasion du ju-
bilé des 350 ans des premières appari-
tions du Sacré-Cœur de Jésus à Sainte-
Marguerite-Marie à Paray-le-Monial. 
Le cinéma a enregistré à cette occasion 
160 entrées au total ce qui, de l’aveu du 
régisseur, est le record du mois… !

Réunion MCR à Cressensac
Pour leur première réunion de l’année, 
les membres du Mouvement des Chré-
tiens Retraités (MCR) de la paroisse se 
sont retrouvés le 12 novembre, à la 
salle paroissiale de Cressensac. Ces réu-
nions ont lieu une fois par mois, sous 
la conduite des responsables Pierrette 
Lalbia et Marie-Andrée Leygonie, qui 

sont accompagnées par le Père Bernardin. Elles ont pour but, 
dans une ambiance simple et amicale, de réfléchir au thème 
de l’année « Recevoir et Devenir ».
Mouvement d’action catholique animée par des laïcs, le MCR 
est présent dans tous les diocèses de France et rassemble 
près de 20.000 membres. Son objectif est l’épanouissement 
humain et spirituel des retraités, en favorisant la réflexion, le 
dialogue et le partage entre ses membres.
Pour notre paroisse, les dates des réunions sont annoncées 
dans la feuille paroissiale mensuelle. Pour tous renseigne-
ments, contacter Marie-Andrée Leygonie (tél. 06 75 30 31 28).

Congrès Mission à Paris
Le Congrès Mission 2025 s’est 
déroulé à Paris-Bercy, du 7 au 9 
novembre 2025. Au programme, 
des ateliers, des temps forts, ainsi 
que des conférences et des célébra-
tions eucharistiques. L’événement 
a rassemblé plus de 30.000 per-
sonnes pour réfléchir à la manière 
de proposer l’Evangile à la société 
actuelle.
Isabelle et Josselin de Metz y ont 
représenté la paroisse Saint Benoît 
du Haut-Quercy.

Galette des Rois
Le 13 novembre, 
au cours de sa 
dernière réunion 
de travail, l’EAP a 
fixé la date de la 
Galette des Rois, 
qui aura lieu, 
pour l’ensemble 
de la paroisse, le 
samedi 17 janvier 
2026, à 15 h, à la 
salle des fêtes de 
Lachapelle-Auzac.
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Prochaine conférence
Notre nouvelle paroisse porte désormais le nom de saint Benoît et les religieuses 

du monastère d’Echourgnac sont venues, fin août, nous présenter ce personnage 
important de l’Eglise catholique, qui a vécu… il y a 1.500 ans !

Pourquoi s’en souvient-on encore aujourd’hui, au point que, un peu partout dans 
le monde, des religieux (bénédictins et bénédictines) continuent de suivre, au XXIe 
siècle, la « Règle » qu’il a édictée pour encadrer la vie quotidienne des monastères ?

Apparue au VIe siècle, dans un contexte de grands bouleversements, cette règle 
offrait alors (et offre toujours) un cadre harmonieux pour unir les préoccupations 
personnelles des individus et leur désir d’accomplissement.

Aujourd’hui, dans un monde souvent tourné vers la seule réussite matérielle, cette 
règle peut permettre de réintroduire l’homme au centre de l’entreprise. Depuis des 
siècles, ses modes de fonctionnement permettent aux moines d’hier et d’aujourd’hui 
d’assurer une production matérielle suffisante et une quête spirituelle permanente. 
Dès lors, quels peuvent être ses apports pour un management moderne ? 

Ce sera le thème d’une prochaine conférence, organisée par la paroisse, en colla-
boration avec des associations professionnelles locales.

Réservez la date : Samedi 21 février, à 17 h, en salle du Bellay, à Souillac.
Conférencier : Antoine Font, officier en retraite, passionné d’histoire et formateur.

A propos de règle, un petit rappel
En vertu de l’article 5 de la loi du 2 janvier 1907, les édifices cultuels et les meubles les garnissant en 1905 sont :

–	propriété de la commune,
–	mis à la disposition des fidèles et des ministres du culte, affectataires pour la pratique de leur religion.

La commune est propriétaire de l’édifice lui-même et des meubles le garnissant en 1905. Mais elle n’a pas la jouissance 
de son bien. Ce bien est mis à la disposition du clergé et des fidèles. Il est affecté au culte.

A cette occasion, il est utile de rappeler que l’organisation de concerts ou autres manifestations culturelles doit obliga-
toirement recevoir l’accord de l’affectataire et faire l’objet d’un contrat écrit entre celui-ci et l’organisateur.

Ce contrat écrit devra indiquer le programme prévu qui doit être en accord avec le lieu.
« Ne sera admis dans un lieu sacré que ce qui sert ou favorise le culte, la piété ou la religion, et y sera défendu tout ce qui 

ne convient pas à la sainteté du lieu. Cependant l’Ordinaire (NDLR : l’évêque qui peut déléguer au curé) peut permettre occa-
sionnellement d’autres usages qui ne soient pourtant pas contraires à la sainteté du lieu » (Texte officiel de la Conférence 
des Evêques de France - 13 décembre 1988).

Outre le programme de la manifesta-
tion, le contrat devra préciser les condi-
tions pratiques, la date et les horaires 
demandés, les raisons de sa tenue, 
l’identité du demandeur, la souscription 
d’une assurance spécifique et les condi-
tions d’entrée. 

Le contrat devra être signé par l’affec-
tataire et l’organisateur et visé par le 
diocèse (prévoir délais).

Le formulaire de ce contrat peut être 
demandé au secrétariat de la paroisse 
au moment de la prise de contact préa-
lable, visant à vérifier la disponibilité de 
l’édifice.

Il est en outre couramment admis que 
l’organisateur prévoit de remettre à la 
paroisse un dédommagement financier 
pour cette utilisation de l’église et des 
frais supportés.
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Bourzolles
Le 26 décembre 2025, à 15 h, dans cette église du XIXe siècle 

aujourd’hui désaffectée, mais qui a été sauvée de la démoli-
tion par Etienne Cluzel, passionné de restauration ancienne, 
auront lieu des vêpres et bénédictions, en présence de l’abbé 
Bertrand Cormier, curé de Souillac

Le verre de l’amitié sera servi à l’issue.
Renseignements, tél. 06 73 53 18 53.

Dimanche 21 décembre 2025, à 15 h
Cinéma Le Paris, à Souillac

Un film à voir pour les fêtes
Walter, un garçon tur-

bulent, ne rêve que des 
exploits du roi Arthur et 
de sa fidèle épée, Exca-
libur. Son père, Charles 
Dickens, décide alors de 
lui raconter la vie du « Roi 
des rois » : Jésus-Christ.

Le Roi des rois est un 
dessin animé librement 
inspiré du roman de 
Charles Dickens, La Vie 
de Notre Seigneur Jésus-
Christ, qu’il rédigea pour 
ses propres enfants.

Après un début un peu 
poussif mettant en scène 
l’agacement du père en-
vers son fils, le film prend sa vraie dimension au moment où 
l’histoire du Christ commence.

Grâce à la magie du cinéma, le petit Walter – et le spectateur 
avec lui – est projeté à l’époque de Jésus : il assiste à l’adoration 
du bébé démuni dans la crèche, puis, une fois Jésus adulte, il Le 
suit dans sa pérégrination et assiste aux plus grands miracles.

La guérison d’un aveugle et d’un paralytique, la libération 
d’un possédé, la multiplication des pains...

Toujours, la puissance de Ia grâce permise par la foi est souli-
gnée, comme la force de la douceur et de la bonté, opposée à 
l’orgueil et la violence des puissants, pour faire passer le petit 
garçon de la magie à Ia foi véritable.

Un texte puissant, encore augmenté par l’émotion des 
images, qui permet de passer outre le graphisme caricatural 
des personnages (heureusement, Jésus est beau).

Nous recommandons ce film, qui permettra aux enfants de 
passer un cap dans leur vie spirituelle – on évitera simplement 
de le présenter aux très jeunes, qui risquent d’être impression-
nés par les scènes de la Passion, même si aucune violence n’est 
montrée directement.

Commentaire de Marie de Varax 
(« Famille Chrétienne », n° 2495 du 8 novembre 2025)

Réponse : C’est du latin : Crux Sancta sit mihi lux
Ce qui signifie : Que la Croix sainte soit pour moi lumière

Devinette
Sigle médaille saint Benoît
Ceux qui ont pu se procurer une médaille de saint Benoît à l’occasion de la 
journée de création de notre nouvelle paroisse se sont sans doute interro-
gés sur le sens des nombreuses abréviations que cette médaille comporte sur 
l’une de ses faces.
Ainsi, sur la croix, au centre, verticalement, on peut lire : C S S M L.
Que signifie ce sigle inconnu ?
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Organisation de la paroisse
La paroisse Saint Benoît du Haut-Quercy (SBHQ) compte 36 

clochers, répartis sur une vingtaine de communes, couvrant 
tout la partie nord-ouest du département.

Vaste territoire, parcourue de nombreuses petites routes 
étroites, que nos prêtres ne peuvent malheureusement pas 
sillonner à longueur de journée, pour se rendre auprès de 
tous ceux qui vivent autour de ces clochers. Dès lors, com-
ment faire pour rester à l’écoute de tous… ?

Le problème n’est pas nouveau et la Charte des Paroisses, 
publiée en 2017 par le diocèse de Cahors, prévoit la mise en 
place de « relais » pour aider au fonctionnement interne des 
paroisses. Leur rôle est ainsi précisé :

« Le relais est une petite équipe qui assume près d’un clo-
cher un rôle de transmission entre les personnes rencontrées 
et les structures d’organisation de la paroisse : transmission 
d’information, d’une feuille paroissiale, visite à des personnes 
isolées, informations sur la catéchèse ou la préparation aux 
sacrements, lien avec les équipes de funérailles.

Dans ces équipes relais, certaines personnes peuvent avoir la clé de l’église [NDLR – On appellera celles-ci les personnes-
relais] et assurer la fonction de sacristain.

Les membres des équipes relais sont reconnus par le curé pour une durée de cinq ans, renouvelable. Il convient d’éviter 
qu’ils se considèrent comme « propriétaires » de leur poste.

La paroisse compte donc ainsi, théoriquement 36 équipes-relais(1) qui se sont réunies, le 15 octobre, à Souillac, 
pour mettre au point leurs modalités de fonctionnement, dans le cadre de la nouvelle paroisse. C’est ainsi que, devant 
l’immensité du territoire et les élongations entre les clochers, il a été décidé de constituer des « pôles », que la Charte des 
paroisses définit de la manière suivante :

«  Le pôle est une zone territoriale plus petite que la paroisse, assumée par une petite équipe. Le pôle assure sur un 
territoire donné (quelques villages) une fonction de relais de proximité. »

Cinq pôles ont donc été définis, confiés à des « délégués de pôle » (DP) qui assurent la liaison entre les « personnes- 
relais » (PR) et les prêtres ou les services de la paroisse. La répartition est la suivante :

Pôle Déléguée de pôle 
(et suppléant) Clochers du pôle

Cressensac Josiane Lagorse 
(Anne-Marie Franco)

Cressensac - Cuzance - Gignac - 
l’Hôpital Saint-Jean - Rignac - Saint-Bonnet - 

Sarrazac - Valeyrac 

Martel Béatrice Laverdet 
(Françoise Delvert)

Baladou - Cazillac - Creysse - Gluges - 
Lasvaux - Louchapt - Martel - Mayrac - 

Montvalent - Murel - Paunac

Souillac 1 Françoise Clément 
(H-J. Fournier)

Lacave - Lachapelle-Auzac - Meyraguet - 
Meyronne - Reyrevignes - Saint-Sozy - Souillac 

Souillac 2 Rose Haffreingue 
(Anne-Marie Szczech)

Blanzaguet - Cieurac - Lanzac - Le Bastit - 
Le Roc – Pinsac 

Souillac 3 Bernadette Souillez 
(Michèle Levet) Cazoulès - Millac - Peyrillac - Saint-Etienne

1. Les noms et les coordonnées des personnes-relais seront prochainement publiées dans un annuaire de la paroisse.
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1.	Le curé (ou un service de la pa-
roisse) adresse son message 
aux Déléguées de Pôle (DP) 
(avec copie au suppléant).

2.	La DP retransmet le message 
aux Personnes-Relais (PR) des 
clochers de son pôle (avec 
copie à son suppléant), avec 
d’éventuelles consignes com-
plémentaires adaptées au 
pôle.

3.	Si la DP ne réagit pas, le sup-
pléant retransmet le message 
aux PR dans les mêmes condi-
tions (avec copie à son DP 
pour info).

4.	En sens inverse, les PR 
s’adressent à leur DP (avec co-
pie au suppléant) qui retrans-
met à la Paroisse ou effectue 
une synthèse des réponses 
selon les cas.

5.	Lorsque des documents doivent être transmis à des PR ne disposant pas d’ordinateur, les DP invitent les PR concernées à 
les contacter lors d’une messe dominicale ou d’un déplacement dans leur village de résidence.

NB – Ce système est destiné aux relations concernant le fonctionnement de la paroisse. Il est bien évident que toutes 
les questions personnelles de la part des PR ou des paroissiens, continueront à faire l’objet de relations personnelles et 
directes avec les prêtres.

Schéma des relations de fonctionnement interne de la paroisse

Merci, Seigneur, pour notre paroisse, où nous vivons ensemble pour te prier, 
te louer, te célébrer. Elle est la présence de la grande Eglise 
au cœur de nos villages.

Rassemble tous les cœurs autour du Christ présent 
dans le Saint-Sacrement, lui le vrai Pasteur. 
Que chacun apporte ses talents pour enrichir notre communauté. 
Que nos différences soient des richesses et non des cloisons.

Fais que notre paroisse évangélise comme un devoir qui lui incombe 
sans se laisser intimider par l’esprit du monde. Qu’elle accorde à ta Parole 
et à l’adoration eucharistique la priorité afin de se laisser transformer par l’Esprit Saint. 
Que dans notre communauté, personne ne soit laissé pour compte, ni les enfants, 
ni les adolescents, ni les familles, ni les personnes âgées, ni les pauvres, ni les riches.

Que notre paroisse porte des fruits de sainteté.
Offre-lui toujours un prêtre à sa tête. Qu’elle offre à son tour des prêtres, des religieux et des religieuses, 
de nouvelles familles à ton service.
Que chacun veille à la rendre belle, en participant aux services communautaires 
sans murmures ni critiques.
Amen.

Prière pour notre paroisse
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Pompes Funèbres
Michel BARON Thanatopracteur

Convoi - Transport de corps avant et après mise en bière
Caveaux et monuments funéraires
Contrats obsèques - Prévoyance

Articles funéraires
Fleurs naturelles

Rond-Point de Bramefond
46200 SOUILLAC

Tél. 05 65 27 11 75
www.pf-baron.fr

24 h/24

FUNÉRARIUM

Achats de bijoux, débris d’or dentaire, 
billets et monnaies anciens, montres, 

objets d’art, petit matériel informatique, 
objets divers. Expertise gratuite

1 bis rue Emile Faure 
24200 Sarlat - 05 47 96 02 58

contact@arbijor-sarlat.fr

Don des 
3 pharmacies 

de Souillac

Merci à nos 
annonceurs !

Une activité dans 
votre clocher ?

Vite, adressez une photo 
à gt.com46@orange.fr

Le carnet 
de la paroisse 
Saint Benoît
Sépultures
Cressensac

Marie-Jeanne Delmas, 
le 18 novembre (99 ans).

Lachapelle-Auzac
Jean-Pierre Bouat, 
le 28 octobre (77 ans).

Lasvaux
Jeannette Gouygou, 
le 15 octobre (90 ans).

Le Roc
Gilbert Danel, 
le 27 octobre (75 ans).

Louchapt
Jacques Druart, 
le 27 octobre (89 ans).

Martel
Laurent Chaumereuil, 
le 3 novembre (57 ans).

Mayrac
Dominique Nouailhac, 
le 31 octobre (83 ans).

Saint-Bonnet
Maurice Boulanger, 
le 28 octobre (82 ans).

Sarrazac
Marie-Marguerite Bessières, 
le 13 octobre (95 ans).

Souillac
Marie-Catherine Chastagnol, 
le 24 octobre (69 ans).
Odette Dijoux, 
le 6 novembre (95 ans).




